
niel dé 2501. les gens de professions, avocats, fndecii19 notai-
res, arpenteurs, riches ou pa vres ; les négocians ou naandl
en gros, et g nialement toius ceux qui dans le pays, ont par
leur état ou leurs commissions, le titre d'cuîîyer ou de gentil-
hoine. Uie chambre haute élue de cette anière serait assez
canadienrre,sans doute, pour prere à cœur les intérêts gérerarx
du pays, et chercher constamment à les avancer, etdilrbrait
peut-tre assez de la chambre basse, * 'être pas simplement
une extension, on un grand conité de cette.decniére chanibre.
Il n'y aurait pas« d'opposition systUmatique, .inis il y aurait
1rob)ablenjeit assez de differeciie d'opinion, en certains cas et
sur certaines mesures, pour ôter lieu an danger ('ne *lgislation
bâctive ou.pariale.

Avant de-terminer, iinous remarqieroins qu'on a trouVé fort à
redire, cette'année, à ce que nous avions toujours regardé comnme
tourniînt autant à notre gloire comme hommes libres et civiliséà,
Clu'à notre avanttage cdiTmmn citoyens. Si le Canada est la seule
des Colonies anglaises dont on ait voulu assionIer les habitans à
ceux de la Grande-Bretagne, à qui l'o n ait donné uncc mnstiti-
tion modélée én tout sur celte de la inétropole, dont le conseil
jégislatif soit îue-imitation de la clambre des lords,, c'est appa-
remient par ce qu'on l'a cru capable et digne d'un gouverne-
muent plus parfait, parce qu'on l'a crn plus éloigné de l'enfance
coloniale, que la Nouvelle Ecosse, le Nouvean 'llrusiiSWck Pl'le
du Prince Edouard, &c. Il est vrai que ntilý-ré cette distinor
lion hoi.orable, il en a été ici comme dans les autres colonies
britanniques jusqu'en 1818, quant aux afflaires finiancière ,
pour nous servir d'un terme général ; nais depuis lors, il nous
a été permis de mino'ter un degré de plus ; et il le' nous manqué
jlus que l'obtention. d'un contrôle plus général, et l'octroi de
la liste civile, doit le jýrincipe a été reconuîu par la majorité de
P)asseuinblée, pour nous 0lever aussi haut que le puisse être tne
colonie vis-à-vis de sa métiop6le.

Hier (luridi) le bill de subside±s, qui, Samedi, avait été référ'
un comité de toute la chambre, à une division le 7 conitre 6,

a passé dans le conseil législatif, iî une majorité de S contre 4,
après qu'il cit été couvenu que certaines résolutions concernant
J'introduction (le l'item de £2400 pour le paîciemet <les membres
de la chambre basse, spraient adoptées, lors dée la troisièmue lec-
tuire. Les messieurs qui ont voté contre le /i/t, sont les honora-
bles J. R ichardson, C. Grani, M. Bell et T. Pothier.-Mrcury.

D'après le illercury, le gouverneur a pris 1'a is dui cons.il
exécuitif, avant de se déterminer à suspendre le procureur-
général.


